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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2012.95
 
Séance  publique du
 
23 janvier 2012
 
Présidence de Madame Maryse JOISSAINS MASINI,
 Maire d'Aix-en-Provence
Député des Bouches-du-Rhône
Président de la Communauté du Pays d'Aix

 
OBJET : ADOPTION DU PACTE D'ISTANBUL POUR L'EAU - AUTORISATION DE
SIGNATURE DE L'ADHESION
 
Le 23/01/12 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle
de ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI,
Maire le 17 janvier 2012, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
M. Jacques AGOPIAN, Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mlle Odile BARBAT-BLANC, Mme Charlotte BENON, Mme Christine
BERNARD, Mme Odile BONTHOUX, M. Helliot BRAMI, Mme Danièle BRUNET, M. Maurice CHAZEAU, M. Eric
CHEVALIER, M. Jean CHORRO, Mme Chantal DAVENNE, M. François-Xavier DE PERETTI, M. Yannick DECARA, M.
Gerard DELOCHE, Mme Brigitte DEVESA, Mme Sylvaine DI CARO, M. Laurent DILLINGER, Mme Dahbia DRAOUZIA,
Mme Michelle EINAUDI, M. Robert FOUQUET, M. Alexandre GALLESE, M. Jacques GARCON, M. Gérard GERACI,
M. Jean-Christophe GROSSI, M. Hervé GUERRERA, M. André GUINDE, M. François HAMY, Mme Maryse JOISSAINS
MASINI, Mme Patricia LARNAUDIE, M. Henri MATAS, Mme Reine MERGER, Mme Amaria MOHAMMEDI, M. Stéphane
PAOLI, M. Christian PEREZ, M. Jean-Marc PERRIN, Mme Liliane PIERRON, Mme Catherine RIVET-JOLIN, Mme Danielle
SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, Mme Fleur SKRIVAN, M. Jules
SUSINI, M. Francis TAULAN, Mme Françoise TERME, M. Victor TONIN, Mme Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:

M. Lucien AMBROGIANI à Mme Michelle EINAUDI, Mme Martine FENESTRAZ à M. Eric CHEVALIER, Mme Sophie
JOISSAINS à Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Michèle JONES à Mme Danielle SANTAMARIA, M. Alexandre
MEDVEDOWSKY à M. Jacques AGOPIAN
 
Excusés sans pouvoir :
 
M. Gérard BRAMOULLÉ, M. Christian LOUIT, Mme Arlette OLLIVIER
 
Secrétaire : Yannick DECARA
M. Helliot BRAMI donne lecture du rapport ci-joint.
 
 



Aix en Provence
VILLE THERMALE ET CLIMATIQUE

Direction Générale des Services Techniques
D.A.S.T Environnement
Urbain et Hydraulique

Direction Administration Générale
 

  

03.02
 
 
 
 
 
 
 

RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 23/01/12
 
 
---------------

 
 
 
 
 
 

 
 
RAPPORTEUR : M. Helliot BRAMI
           
 
Politique Publique : 03-PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT
DURABLE
 
OBJET : ADOPTION DU PACTE D'ISTANBUL POUR L'EAU - AUTORISATION DE
SIGNATURE DE L'ADHESION - Décision du Conseil
 
 
Mes chers Collègues,
 
 
Les forums mondiaux de l’eau réunissent tous les 3 ans l’ensemble des organisations dans le domaine
de l’eau et sont une plateforme d’échanges  et de partenariat entre les divers intervenants à l’échelle
mondiale. Ces forums sont organisés par le Conseil Mondial de l’Eau créé en 1996 par des associations
professionnelles de l’eau et les agences des Nations Unies.
 
La Ville de Marseille a été retenue comme lieu du 6ème Forum de l’eau qui aura lieu du 12 au 17 mars
2012. Toutes les parties prenantes françaises s’engagent en ce moment pour assurer le succès de cet
évènement  majeur dans le domaine de l’eau. Les collectivités locales ont été étroitement associées aux
cinq forums qui se sont déjà déroulés.
 
En effet, un des résultats du 5ème forum qui s’est déroulé en 2009 à Istanbul a été l’adoption par les
collectivités locales du « Pacte d’Istanbul pour l’eau » qui reconnaît l’importance de l’eau comme bien
public et la nécessité de bien la gérer pour garantir un bon accès des populations à ce bien précieux. Le
Pacte rassemble les acteurs clés au niveau local qui s’engagent pour rechercher les meilleures politiques
et pratiques pour relever ces défis mondiaux.
 
Ce pacte propose donc des engagements généraux et des exemples de cibles en annexe qui doivent être
déclinées en applications par les collectivités signataires. Cette déclinaison est laissée à l’appréciation
de la collectivité locale signataire.
 



La Ville d’Aix en Provence a, depuis de nombreuses années, entamé une politique à l’égard de l’eau et
de l’assainissement et applique donc les principes du pacte. Le Conseil municipal, après avoir entendu
l’exposé de son rapporteur et après en avoir délibéré, approuve le contenu du Pacte d’Istanbul pour l’Eau.

 

En conséquence, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :

 

- AUTORISER Madame Le Maire ou Monsieur L’Adjoint Délégué à l’Eau, à l’Assainissement et au
Pluvial, à signer le formulaire d’adhésion au pacte d’Istanbul pour l’eau.

 



2012.95 - ADOPTION DU PACTE D'ISTANBUL POUR L'EAU - AUTORISATION DE
SIGNATURE DE L'ADHESION
 
 
 
 
     
 Présents et représentés  : 52
 Présents  : 47
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 52
 Pour  : 49
 Contre  : 3
     
 
 

Ont voté contre
 
M. Hervé GUERRERA, M. François HAMY, Mme Marie José VALETA
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à la majorité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Député Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 25 janvier 2012
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 


















